
CARREFOUR  DES  ANCIENS

125e congrès national des sapeurs-pompiers de France

26 – 29 septembre 2018 – Bourg-en-Bresse

Salle Revermont le 28 septembre 2018



ACCUEIL



FACILITEZ-VOUS LE CONGRÈS !
TÉLÉCHARGEZ L’APPLI 100% MOBILE !

Votre visite en un clin d’œil

Toute l’actu du 

Congrès en temps 

réel

Exposants, lieux et heures des 
conférences, dernières minutes… 



JOUEZ ET DÉFIEZ VOS PROCHES. FAITES CONNAÎTRE LE JEU 

AU-DELÀ DE LA COMMUNAUTÉ DES SAPEURS-POMPIERS !



HOMMAGE AUX DISPARUS



RAPPORT  D’ACTIVITE  DE  LA  

COMMISSION  FEDERALE  DES  

ANCIENS



Rapport d’Activité (1)

Depuis notre carrefour d’AJACCIO, le 13 octobre 2017.

✓ Le 9 novembre 2017 – au siège de la F.N.S.P.F. à 
Paris.

–NPFR – Publication d’un tableau comparatif des différentes 

prestations.

– Insigne des ASP – Recommandations sur sa remise et son port

–Port du blouson – Recommandations



Rapport d’Activité (2)

✓ Le 1er février 2018 – au siège de la F.N.S.P.F. à Paris.

• Installation de nouveaux membres : 
– Ltn Dany ROUGERIE en remplacement du Col Jacques DUPRÉ (Ile de France)

– Ltn-col Antoine HUBERT en remplacement du Cne Paul LE LUC  (G.U.D.S.O.) 

• N.P.F.R.:  
– Impala, organisme national de gestion, a été désigné le 14 décembre 2017.

• Commission volontariat : 
– Créer le volontariat du 21éme siècle tel est l’objectif du ministre de l’Intérieur.

• Axes de travail de 2018 :

– Place des A.S.P. au sein du réseau associatif . 

– Application de la charte des Anciens.

– Réseau d’informations – Transmettre et recevoir rapidement les informations .

– Place des conjoints – veuves, veufs – au niveau du réseau associatif.



Rapport d’Activité (3)

✓ Le 4 avril 2018 – au siège de la F.N.S.P.F. à Paris.

– Préparation de la journée annuelle des délégués départementaux 
du 5 avril.



Rapport d’Activité (4)

• Le 5 avril 2018 – Journée des délégués 

départementaux au siège de la F.N.S.P.F. à Paris.

– 56 départements présents, malgré le mouvement de grève de la SNCF.

– 51094 Anciens Sapeurs-Pompiers, membres de la F.N.S.P.F ( + 1729 / 2016)

– Dernières communications sur la NPFR.

– Les Equipes de Soutien.

– Place des conjoints – veuves, veufs – au niveau du réseau associatif.

– Retour sur la Charte des Anciens Sapeurs-Pompiers.

– Célébration du centenaire de la Guerre 1914-1918



Rapport d’Activité (5)

• Le 5 Juillet 2018 – Réunion décentralisée à FIGEAC 

dans le LOT.

–Rencontres avec les Anciens de la région.

–Dossier NPFR : Problème de transmission de certains dossiers entre 

la CNP et IMPALA. 

–Mission Volontariat : Position de la commission sur certains points.

–Carrefour au congrès national de Bourg en Bresse



Rapport d’Activité (6)

• Participation du président délégué Daniel JOUANADE à 

diverses réunions :

– Conseil d’administration de la F.N.S.P.F.

– Commission « Prévention et Education du Citoyen Face au 

Risque

– Commission préparant l’éditorial du congrès national

– Assemblées générales de l’A.P.F.R.



Hommage aux sapeurs-pompiers 

morts au front 

pendant la guerre de 1914-1918



Centenaire

CEREMONIE  DU  10  NOVEMBRE  2018



MISSION  VOLONTARIAT



Mission volontariat  (1)

✓ Deux propositions concernent de près les 
Anciens Sapeur-Pompiers :

✓ Proposition n° 22

✓ Proposition n° 42



Mission volontariat  (2)

✓ Proposition n° 22 :

Accorder des bonifications de points de retraite aux 
S.P.V. au-delà de 15 ans d’engagement :

✓ Simplification et meilleure lisibilité du système 



Mission volontariat  (3)

✓ Proposition n° 22 :

✓ Questions sur les avantages actuels : 

✓ Exonération d’impôts sur les revenus ?

✓ Exonération de cotisations sociales ?

✓ Devenir de la réversion au conjoint survivant ?



Mission volontariat  (4)

✓ Proposition n° 42 :

Création d’une réserve sapeur-pompier :

✓ Départementale

✓ Auprès des S.D.I.S.

✓ En lien étroit avec le réseau associatif

✓ Sur le principe du bénévolat



Mission volontariat  (5)

✓ Proposition n° 42 :

Composantes de la réserve :

✓ A.S.P.V. ou A.S.P.P.

✓ S.P.V. ayant moins de disponibilité

✓ S.P.V. experts

✓ P.A.T.S.



Mission volontariat  (6)

✓ Proposition n° 42 :

Missions d’appui au service public au quotidien comme en 
temps de crise : 

✓ Soutien au service public sur les interventions d’ampleur.

✓ Sensibilisation de la population aux risques et formation aux 
gestes qui sauvent

✓ Participation aux évènements de la communauté sapeur-
pompier



Mission volontariat  (7)

✓ Proposition n° 42 :

A noter l’attitude peu cohérente de certains départements : 

✓ Refus d’aligner l’allocation de vétérance sur l’allocation de 
fidélité alors que des économies sont réalisées grâce à la 
N.P.F.R.

✓ « Exploitation » des Anciens dans des activités bénévoles…

✓ Où est la vraie reconnaissance ?



Prestations de fin de service pour les 

S.P.V.



Prestations de fin de service (1)

• Allocation de vétérance (A.V.)

• Allocation de fidélité (A.F.)

• Prestation de Fidélisation et de Reconnaissance (P.F.R.1)

• Nouvelle P.F.R. (N.P.F.R.)



Prestations de fin de service (2)

• Nouvelle P.F.R. (N.P.F.R.) : 

• Cessation définitive d’activité depuis le 01/01/2016

• Mêmes niveaux de prestations que P.F.R.1

• Mêmes seuils d’ancienneté

• Fin du système par capitalisation

• Prise en compte de toutes les années d’activité



Prestations de fin de service (3)

• Nouvelle P.F.R. (N.P.F.R.) :

• Cessation définitive d’activité depuis le 01/01/2016 :

• S.P.V. > 20 ans d’activité au 01/01/2005 :

Montant =   A.F.  +   P.F.R.1  +  N.P.F.R.

• S.P.V. < 20 ans au 01/01/2005 et > 20 ans au 01/01/2016 :

Montant =   P.F.R.1  +  N.P.F.R.

• S.P.V. < 20 ans au 01/01/2016 :

Montant =   N.P.F.R.



Prestations de fin de service (4)

• Nouvelle P.F.R. (N.P.F.R.) :

DATES FAITS GESTION FINANCEMENT OBSERVATIONS

31/12/2015 Fin de la PFR (PFR 1) 
CNP 

assurances
S.D.I.S., Etat et 
cotisations SPV

01/01/2016 Naissance de la nouvelle PFR (NPFR) S.D.I.S. et Etat Mesure législative obligatoire

27/12/2016 Vote de la loi Attente des décrets 

10/05/2017
Publication des décrets 
d'application

Organisme à 
choisir

Cahier des charges, appel 
d'offre, etc. ...

14/12/2017 Choix de l'organisme de gestion par 
l'assemblée générale de l'A.P.F.R.

« Impala » S.D.I.S. et Etat



Prestations de fin de service (5)

• Nouvelle P.F.R. (N.P.F.R.) :

DATE  LIMITE  DE  
RECEPTION DES  DOSSIERS

DOSSIERS  COMPLETS  
&  APPEL  DE FONDS

MISE  EN  PAIEMENT

31/12/2017 Avril 2018 Juin 2018

31/12/2017 Juin 2018 Août 2018

31/07/2018 Octobre 2018 Décembre 2018

31/12/2018 Mars 2019 Mai 2019

A partir de 2019 Traitement des dossiers 
dès leur arrivée

Fin d’année comme toutes 
les autres allocations



Prestations de fin de service (5)

• Nouvelle P.F.R. (N.P.F.R.) :

• BONNE  NOUVELLE :

• Vendredi 21 septembre 2018, 1 653 dossiers ont été payés et

normalement les montants sont arrivés sur les comptes bancaires

mardi.

• 1 136 dossiers avaient déjà été payés cet été.

• Les dossiers restants sont toujours bloqués par C.N.P.



CONTRAT  FEDERAL  ASSOCIATIF  

ET  LES  ANCIENS



Charte des Anciens



Charte des Anciens    (1)

• Validée le 20 janvier 2011 en assemblée plénière sous la

présidence du Colonel Richard VIGNON et du Colonel Daniel

ORY représentant les Anciens

par :

– Conseil d’administration de la F.N.S.P.F.

– Présidents d’Unions Régionales

– Présidents d’Unions Départementales



Charte des Anciens    (2)

• Grande reconnaissance et profond respect à tous les Anciens

Sapeurs-Pompiers (A.S.P.) ;

• Appartenance des A.S.P. au réseau associatif ;

• Intégration des A.S.P. dans les statuts des différents niveaux

du réseau associatif ;

• Valorisation de l’expérience des A.S.P. en renforçant leur

présence et leur participation ;



Charte des Anciens    (3)

• Intégration des autres composantes du monde sapeur-

pompier après leur cessation d’activité : P.A.T.S., personnel du

réseau associatif ;

• Incitation des associations parallèles à rejoindre les différents

niveaux du réseau associatif fédéral et création de

commissions catégorielles avec leurs représentants ;

• Application de la présente charte.



Les conjoints survivants 

et le réseau associatif



Nos conjoints   (1)

Quelle est la place des conjoints qui ont vécu toute une 
vie au rythme « sapeur-pompier » ?



Nos conjoints   (2)

Diverses situations:

Adhésion au sein d’amicales

Adhésion à l’U.D.S.P.

Adhésion à la F.N.S.P.F.



Nos conjoints   (3)

Quels avantages / quelles prestations ?

Cotisations offertes ou à tarif réduit

Participation aux activités des amicales

Participation aux activités de l’U.D.S.P.

Aide sociale éventuelle
…



Nos conjoints   (4)

Logiciel de gestion des adhérents « PEGASE »:

Catégories d’adhérents :

Volontaire

Professionnel

J.S.P.

P.A.T.S.

Ancien

SP privé
Autre



Insigne des Anciens



Insigne fédéral des A.S.P  (1)  

Reconnaissance de l’insigne fédéral  des A.S.P.

Homologation par la D.G.S.C.G.C. le 7 juin 2017  n° SC-08

Protocole de remise validé par la F.N.S.P.F.



Insigne fédéral des A.S.P  (2)  

Conditions de port :

sur tenue sapeur-pompier : 

insigne à gauche, au-dessus des éventuelles décorations lors de

cérémonies officielles ou lors de manifestations où la tenue sapeur-

pompier est exigée

sur tenue civile : 
pin’s à gauche, à la boutonnière du col de veste ou poche de

chemise en toutes circonstances



Insigne fédéral des A.S.P  (3)  

Conditions d’attribution :

A qui ? :

–A.S.P.P. : 

au moment du départ en retraite

–A.S.P.V. bénéficiant de l’honorariat : 

au moment de la cessation d’activité

–A.S.P.V. ne bénéficiant pas de l’honorariat :

après l’âge de 55 ans



Insigne fédéral des A.S.P  (4)  

Conditions d’attribution :
Quand ? :

Cérémonie organisée par le S.D.I.S. et/ou l’U.D.S.P. :

• Cérémonie de départ en retraite

• Cérémonie spécifique aux anciens

• Cérémonie d’intégration de jeunes recrues

• Sainte Barbe départementale ou locale

• …..



Insigne fédéral des A.S.P  (4)  

Conditions d’attribution :

Par qui ? :

Délégué départemental des A.S.P. ou son représentant 

Financement :
S.D.I.S., U.D.S.P., Amicales ou personnel



La presse fédérale





Les magazines de la F.N.S.P.F. 

•VERSION NUMERIQUE « Digital » :

•Adresse postale et internet à jour souhaitées

•Abonnements collectés : à partir de 5 exemplaires

un code d’accès sera communiqué à l’amicale

•Abonnements individuels :   « Digital » ou «Pack »

un code d’accès sera communiqué à chaque abonné



Gardez le contact avec les 
actualités de votre communauté !

Abonnez-vous à l’ASP’MAG pour 

25,50€ / an
= 3 numéros livrés à domicile

+ l’accès à la version numérique enrichie

+ accès offert aux archives sur l’appli 
« Kiosque pompiers »



Abonnez-vous !



La journée des Anciens 

au congrès national 2018



Journée des anciens 

au congrès national

125ème Congrès National 
des Sapeurs-Pompiers

du 26 au 29 septembre 2018

Département de l’Ain 
Bourg-en-Bresse



Journée des anciens 

au congrès national      



Le congrès national 2019



Congrès national 2019 

•VANNES  (Morbihan) :

•Parc des Expositions « Le Chorus »

•18 au 21 septembre 2019




